
TUTORIEL	EDUKA	RADIATION	

Ce	tutoriel	concerne	les	parents	qui	souhaitent	effectuer	une	radiation	pour	cause	de	départ	du	lycée,	en	
particulier	les	terminales	qui	doivent	demander	une	radiation.	

	

Etape	1	:	Entamer	la	radiation	sur	EDUKA	

	

Tout	d’abord,	aller	sur	votre	espace	parent.	Vous	accèderez	à	la	fenêtre	ci-dessous	:	

	

Pour	commencer	ce	processus	vous	avez	deux	possibilités	qui	vous	mèneront	toutes	deux	à	la	même	étape	ensuite.	

1er	choix	:	

Cliquez	sur	l’onglet	réinscription	dans	la	fenêtre	au-dessus.		

Vous	pourrez	alors	choisir	«	Ne	pas	réinscrire	l’élève	pour	2022/23	»	

	

	



	

2ème	choix	:	

Cliquez	sur	l’onglet	radiation	dans	la	fenêtre	au-dessus.		

Vous	pourrez	alors	choisir	«	Entamer	la	procédure	de	radiation	»	

	

Vous	accèderez	alors	à	la	fenêtre	ci-dessous	dans	les	deux	cas	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	



Etape	2	:	Compléter	le	dossier	de	radiation.	

Dans	cet	onglet,	cliquez	sur	le	bouton	:	«	Dossier	de	radiation	»	

	

	

Il	faut	maintenant	compléter	le	formulaire	de	radiation	:	

1	:	la	date	de	départ,	soit	le	06	juillet	(en	particulier	pour	les	terminales)	

2	:	motif	de	départ	:	en	cliquant	sur	la	petite	flèche	de	l’encadré,	nous	avons	présélectionné	les	motifs	les	plus	
courants	(pour	les	terminales,	choisir	autre)	

3	:	il	est	possible	d’apporter	des	précisions	dans	ce	cadre.		

(Pour	les	terminales	la	précision	est	celle-ci	:	«	poursuite	d’études	supérieures	»)	

4	:	Il	est	possible	de	préciser	l’établissement	et	sa	ville	(non	obligatoire	pour	les	terminales)	

5,	6,	7	:	l’adresse,	la	ville	et	le	pays	de	destinations	où	vous	contacter	après	votre	départ.	(Mettre	votre	adresse	
actuelle	si	vous	ne	la	connaissez	pas	encore.)	

	

8	:	Vous	pouvez	maintenant	enregistrer	ce	formulaire	

9	:	Vous	devez	absolument	cliquez	sur	le	bouton,	«	envoyer	le	dossier	de	radiation.	»	

	

	



	

Etape	3	:	Confirmer	la	radiation.	

Vous	cochez	la	case	et	appuyer	sur	«	OK	»	

	

	

La	procédure	est	terminée.	Des	vérifications	seront	faites	à	la	fin	de	l’année	et	un	certificat	de	radiation	sera	établi	
en	fin	d’année.	

	

	

	

	


